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INTRODUCTION 

1) Les tableaux synoptiques suivants donnent uniquement une information globale sur la sécurité sociale dans les mines. En 
ce qui concerne les détails de ces régimes d'assurance, on se reportera à la monographie "Les régimes de Sécurité sociale 
applicables aux travailleurs du Charbon et de l'Acier dans la Communauté et en Grande-Bretagne", dont les numéros de ré
férence correspondants, sous lesquels on trouvera ces indications, ont été repris dans la colonne extérieure gauche de 
chacun des tableaux. 

2) Les tableaux sont conçus comme un complément aux tableaux établis par la Commission de la C.E.E. sur le "Régime général"(!) 
de la sécurité sociale et indiquent principalement les particularités du régime minier de sécurité sociale. Une autono-
mie complète, c'est-à-dire structurelle (organisationnelle) et matérielle (du régime spécial) n'existant, en général, 
que pour les branches "invalidité", "vieillesse" et "survivants", les branches "maladie", "accidents du travail" et 
"maladies professionnelles", "chOmage" et "allocations familiales" n'ont été reprises qu'à titre complémentaire avec 
quelques informations succinctes. 

3) Pour des raisons méthodologiques, les premiers tableaux comportent un tableau synoptique des ''régimes'' applicables aux 
différents risques de la "législation" et du "financement"; les tableaux suivants indiquent les prestations des diffé
rentes branches d'assurance. 

4) Le tableau synoptique fait apparaître uniquement les régimes légaux d'affiliation obligatoire, à l'exclusion des accords 
passés dans le cadre de conventions collectives, bien que ceux-ci revêtent souvent une grande importance. Pour les ré
gimes appliqués, les abréviations suivantes ont été utilisées 

R.G. 

R.M. 

R.S. 

R.C. 

régime général (assurance obligatoire dans l'industrie en général) 

régime minier (assurance obligatoire dans l'industrie minière, en tant qu'organisation autonome, 
nettement différenciée, de la sécurité sociale) 

régime spécial (des employés des mines) 

régime complémentaire (assurance complémentaire des mineurs affiliés par ailleurs au régime général). 

En dehors de la mention figurant au tableau 1 le "régime spécial" des employés des mines n'est pas étudié plus en détail; 
les tableaux suivants se rapportent uniquement aux ouvriers, ce qui n'exclut pas que certains règlements s'appliquent 
également aux employés (voir tableau 1) . 

5) Les autres abréviations utilisées dans les différents tableaux y sont expliquées. 

6) Pour les prestations à longue durée (invalidité, vieillesse, etc.) on a constamment utilisé le terme "pension", même 
lorsqu'il s'agit de la prestation appelée "Rente" dans la législation nationale. 

(1) Tableaux comparatifs des régimes de Sécurité sociale applicables dans les Etats membres des Communautés Européennes - 1 -
Régime général (Situation au 1er juillet 1966) 
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A V ANT -PROPOS 

LA HAUTE AUTORITE DE LA C.E.C.A. ET LA COMMISSION DE LA C,E.E. ont estimé opportun de publier conjointement 

une série de brochures permettant, grâce à des tableaux de caractère chématique, des comparaisons rapides 

entre les régimes de sécurité sociale des six pays. De telles brochures n'ont pas pour objet de fournir une 

documentation complète, mais elles constituent des documents d'information générale conçus de telle sorte 

que le lecteur puisse comparer facilement, en ce qui concerne les éléments essentiels, la législation de son 

pays à celle des cinq autres ( pour toute étude approfondie en se reportera utilement aux monographies (1) 

et aux études spéciales). Aussi n'a-t-il pas semblé opportun de ment1onner tous les détails de chaque régle

mentation ni de suivre de près les terminologies nationales dont les différences de pure forme risquent 

d'accroître'dans les apparences les Qifférences de fond. 

CHAQUE BROCHURE EST CONSACREE A UN REGIME - Les 3 premières traitent 

1 - du régime général 

2 du régime minier 

3 - du régime agricole 

D'autres brochures pourront être publiées par la suite de façon à couvrir les régimes spéciaux les plus 

importants. 

DANS LA PRESENTE BROCHURE on trouvera une information globale sur la SECURITE SOCIALE dans les mines. 

(1) - Les reg1mes de Sécurité Sociale applicables aux travailleurs du Charbon et de l'Acier dans la Com
munauté et en Grande-Bretagne (Edition à feuilles mobiles avec mises à point périodiques). 

- Les régimes de Sécurité Sociale dans la Communauté européenne - Régimes autres que ceux applicables 
aux travailleurs du Charbon et de l'Acier (Edition à feuilles mobiles avec mises à point périodiques). 
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INTRODUCTION 

1) Les tableaux synoptiques suivants donnent uniquement une information globale sur la sécurité sociale dans les mines. En 
ce qui concerne les détails de ces régimes d'assurance, on se reportera à la monographie "Les régimes de Sécurité sociale 
applicables aux travailleurs du Charbon et de l'Acier dans la Communauté et en Grande-Bretagne", dont les numéros de ré
férence correspondants, sous lesquels on trouvera ces indications, ont été repris dans la colonne extérieure gauche de 
chacun des tableaux. 

2) Les tableaux sont conçus comme un complément aux tableaux établis par la Commission de la C.E.E. sur le "Régime général"(!) 
de la sécurité sociale et indiquent principalement les particularités du régime minier de sécurité sociale. Une autono
mie complète, c'est-à-dire structurelle (organisationnelle) et matérielle (du régime spécial) n'existant, en général, 
que pour les branches "invalidité", "vieillesse" et "survivants", les branches "maladie", "accidents du travail" et 
"maladies professionnelles", "chômage" et "allocations familiales" n'ont été reprises qu'à titre complémentaire avec 
quelques informativns succinctes. 

3) Pour des raisons méthodologiques, les premiers tableaux comportent un tableau synoptique des "régimes" applicables aux 
différents risques de la "législation" et du "financement"; les tableaux suivants indiquent les prestations des diffé
rentes branches d'assurance. 

4) Le tableau synoptique fait appara1tre uniquement les reg1mes légaux d'affiliation obligatoire, à l'exclusion des accords 
passés dans le cadre de conventions collectives, bien que ceux-ci revêtent souvent une grande importance. Pour les ré
gimes appliqués, les abréviations suivantes ont été utilisées 

R.G. 

R.M. 

R.S. 

R.C. 

régime général (assurance obligatoire dans l'industrie en général) 

régime minier (assurance obligatoire dans l'industrie minière, en tant qu'organisation autonome, 
nettement différenciée, de la sécurité sociale) 

régime spécial (des employés des mines) 

régime complémentaire (assurance complémentaire des mineurs affiliés par ailleurs au régime général). 

En dehors de la mention figurant au tableau 1 le "régime spécial" des employés des mines n'est pas étudié plus en détail; 
les tableaux suivants se rapportent uniquement aux ouvriers, ce qui n'exclut pas que certains règlements s'appliquent 
également aux employés (voir tableau 1). 

5) Les autres abréviations utilisées dans les différents tableaux y sont expliquées. 

6) Pour les prestations à longue durée (invalidité, vieillesse, etc.) on a constamment utilisé le terme "pension", même 
lorsqu'il s'agit de la prestation appelée "Rente" dans la législation nationale. 

(1) Tableaux comparatifs des régimes de Sécurité sociale applicables dans les Etats membres des Communautés Européennes - 1 -
Régime général (Situation au 1er juillet 1966) 
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Tableau 1·1 

- Catégorie de travailleurs 

- Nature du régime 

(R,G. ~ régime général 
R.M. ~ régime minier 
R,S, ~ régime spécial 
R.C. ~ régime complémen-

taire) 

- Maladie 
(et maternité) 

- Invalidité 

- Vieillesse 
(et survivants) 

- Accidents du travail 
(et maladies 
professionnelles) 

- Chômage 

- Allocations familiales 

ALLEMAGNE (R.F.) 

Ouvriers et employés 

R,M, 
en général dispositions 
blables R,G, 

R,M, 

R,M, 

R.G. 
(gestion autonome des organis
mes prof,) 

R.G, 

R.G. 
(organismes du R,M.) 

( 1) Assurance maladie en espèces 

( Situation au 1er avril 1967) 

BELGIQUE 

Ouvriers Employés 

R.G. R,G, 
(mutual1tés) 

R,M, R,G, 
(ou R,G,) 

R.M. R.G. 

R,G, R.G. 
(pas d'affiliation obligatoire 
pour 1 'employeur en ce qui 
concerne les accidents du 
travail) 

R,G, R.G. 

R.G. R.G. 

FRANCE 

Ouvriers et employés 

R,M, 

R,M, 

R,M, 

R.G. - (prestations) 

R,M. - (organisation adminis
trat1ve et financière) 

R.G. 
(Pas d'assurance, mais alloca
tion à la charge des finances 
publiques) + (Fonds des char
bonnages de France) 

R,G. - (prestations et finan
cement) 

R.M. - (organisation adminis
trative) 

ITALIE 

Ouvriers et employés 

R,G, 

R,G, 

R.G. 
(+ R,C, pour mineurs du fond 
ou partiellement du fond) 

R.G. 

R.G, 

R.G. 

(2) Assurance maladie en nature (caisse d'assurance frais de maladie). 

GENERALITES 
NATURE DU REGIME 

LUXEMBOURG PA YS-BAS 

Ouvriers et employés 

R,G, 

R,G, 
(+ R,C,) 

R,G, 
(+ R,C,) 

R.G. 

Ouvriers 

R,M, (l) 
R,G. + R.C. 
ou R,M, (2) 

(R.G,) 
+ R.C. 

(R,G,) 
+ R,C, 

R.G. 

R,G, R.G. 
(Pas d'assurance, mais alloca 
tion à la charge des finances 
publiques) 

R.G. R,G, 
+ R.C. 

Employés 

R,S, 

(R,G,) 
+ R.S. 

(R,G,) 
+ R.S. 

R,G, 

R,G, 

R,G. 
+ R,C, 





Tableau 1·2 

No de la 
monographie 

21 

22 

24 

Législation 

Organ1sation 

Personnes 

Affil1ation obligatoire 

ALLEMAGNE (R.F.) 

Code des assurances sociales 
du Reich (Reichsversicherungs
ordnung (RVO) du 19/7/1911 
Loi du Reich sur 1' assurance 
mutuelle des mineurs (Reichs-
~3Ï~Ï~~~~ftsgesetz (RKG) du 

Loi sur le placement et 1' as
surance-chômage (Gesetz über 
Arbeitsvermittlung und Ar-
bei tslosenversicherung (AVAVG) 
du 16/7/1927 
Loi fédérale sur les alloca
tions familiales (Bundeskin-
~:/~i~~~:setz (BKKG) du 

(tous avec modifications et 
compléments) 

- Caisses mutuelles minières 

(Organisation centrale:) 
- Communauté de travail des 

caisses mutuelles m1.nières 

(Situation au 1er avril 1967) 

BELGIQUE 

Arrêté-Loi du 10/l/1945 
Arrêté-Loi du 25/2/1947 
Arrêté-Royal du 28/5/1958 

Loi du 12/4/1960 

(avec amendements et complé
ments) 

- Caisses (régionales) de 
Prévoyance 

Fonds national de retraite 
des ouvriers mineurs 
(F,N.R,O.M,) 

FRANCE 

Décret du 27/11/1946 
Décret du 22/10/1947 

(avec amendements et complé
ments) 

- Sociétés de Secours MinièreE 

- Unions Régionales de Socié-
tés de Secours Minières 

Caisse autonome nationale de 
la Sécurité sociale dans les 
mines (C.A.N.) 

ITALIE 

Loi no. 5 du 3/1/1960 
(par ailleurs voir R.G.) 

Institut National d' assuran 
ce-maladie (I.N,A.M,); voir 
R.G. 

- Institut National de pré
voyance sociale (I.N.P.S,) 
avec section spéciale pour 
1 'assurance minière complé
mentaire 
(pour le reste voir R.G.) 

- Institut National d'Assuran 
ce Accidents du Travail 
(I.N.A.I.L.); (voir R.G.) 

LUXEMBOURG 

Loi du 17/12/1925 concernant 
le code des assurances socia
les (compte tenu des modifica 
ti ons ultérieures) 
Loi du 13/l/1948 
Arrêté Grand-Ducal du 2/2/194 
(ayant pour objet la réglemen 
tation de l'assurance supplé
mentaire des ouvriers mineurs 
et métallurgistes) 
(compte tenu des modificatiom 
ultérieures) 

Etablissement d'assurances 
contre la vieillesse et 1 'in
validité (voir R,G.) avec ré
gime complémentaire pour les 
sidérurgistes et les ouvriers 
des mines 

Caisse de Pension des Em
ployés Privés avec régime 
complémentaire pour les 
employés techniques des 
mines du fond 

GENERALITES 

LEGISLATION 
ORGANISATION 

PERSONNES 

PA YS-BAS 

Règlement de la mutuelle géné 
rale des mineurs (AMF) 
Loi du 5/6/1913 
Loi du 21/4/1933 
(par a1lleurs, voir R.G.) 

Mutuelle générale des mineurs 
des houillères du Limbourg 
(Algemeen Mijnwerkersfonds 
van de Steenkolenm1jnen 
Limburg) ~ (A.M.F.) 

L'affiliation obligatoire au régime minier (ou à l'assurance complémentaire mutuelle minière) intéresse tous les ouvriers, quel que soit le niveau de leur rémunération. 

(En ce qui concerne 1' affil1ation obligatoire des employés ou des ouvriers à l'assurance-maladie, voir les tableaux correspondants du R.G. ou du R, S. "employés".) 
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Tableau 1·3 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

No de la 
monographie 

231.2 Plafond des cotisations 
Tsaïaïre-ffieiïsüeH _____ _ 

Malad1e et Matern1 té 

Inval1d1 té 

Vieillesse (et survivants) 

Accidents du travail et 
malad1es professionnelles 

ChOmage 

Allocations familiales 

ALLEMAGNE (R.F.) 

900,- DM 

1 700,- DM 

1 700,- DM 

(40 000,- DM par an) 

environ 3 333,- DM 

BELGIQUE 

illimité 

illimité 

illim1 té 

(pas d' aff1l1a t1on obllga
tolre pour 1 'employeur en 
ce qui concerne les 
dents du tra va i 1) 

(pas de cotisations à 1 'assu- 12 925 fb 
r an ce-chOmage) 

pas de cotisations 12 925 fb 

( 1) Seulement pour l'assurance maladie en nature (caisse frais de maladie); 
pour l'assurance maladie en espèces, il n'existe pas de plafond de cotisation. 

FRANCE 

(à partir du 1/1/1967) 

1 140 F (comme R,G,) 

1 140 F (comme R.G.) 

1 140 F (comme R,G,) 

1 140 F (comme R.G.) 

ITALIE 

(R,G.: illimité) 

(+ R.C. pour les ouvriers du 
fond ou partiellement du 
fond: illimité) 

(R,G,: illimité) 

(pas d'assurance, Allocation (R.G.: illimité) 
à la charge des Fonds Public! 
+ Fonds des Charbonnages de 
France, financée par des ver 
sements des Charbonnages) 

1 140 F(comme R,G,) (R.G. : 2 500 L1t par JOUr 
environ 65 000 Lit par mois 
illim1té à partir du ler 
janvier 1968) 

GENERALITES 
FINANCEMENT 

PLAFOND DES COTISATIONS 

LUXEMBOURG PAYS-BAS 

(R.G.: 470 Flux, par JOUr civil 1 558,- Fl. (l) 

(R.G.: illimité 
R, C, pour les travailleurs 
des mines: 5 400 lfrs par 
mois) 

voir Vieillesse et Invalidité 

R.G. 261 000 Flux,par an pour 
les employés 

R.G. 5 400 Flux,par mois 
pour les employés 
techniques des 
mines du fond 

R.G. illimité pour les 
ouvriers 

R.G. 261 000 Flux. par an pour 
tous les employés 

aucun plafond 

aucun plafond 

(R.G.: environ 835,- Fl.) 

(pas d'assurance: (R.G.: environ 835,- Fl.) 
allocation sur fonds publics 

R,G, illimité pour les ouvriers (R.G.: environ 1 170 - Fl.) 
R .G. 261 000 Flux. par an pour 
les employés 
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Tableau 1·4 

Ne de la 
monographie 

231 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

ALLEMAGNE (R.F.) BELGIQUE FRANCE (3l ITALIE LUXEMBOURG 

GENERALITES 
FINANCEMENT 

SOURCES DE FINANCEMENT 

PAYS-BAS 

travailleurs employeurs Etat travailleurs employeurs Etat t ·11 
Cotis at ions (pourcentage du r-----1----r--t----Î----t--t----i__:__::__t-:.:.:.:...f.:..ra:v:..:a:l.:.:.e:.:u:.:r_:sfem~p:.:l:,::o::,ye:u:.:r~s+E:::_t::a~t~ft~r~a::v~ai~l~l~e~ur~s:te~m~pl~o~y~e~u~rs~2:E:ta::t:__p.tr:_:a~v~a~i~11~e~u~r.::_s~e~m~p~l~oy~e~u~r.::_s~E~t:a:t _J 
saiaTreassujetti à cotisa- 1 
ti on) (l) 

travailleurs employeurs Etat 

0 0 (1) 

Maladie et 0 (8) 

matern1té 5,115 % 5,115 % 1,0% 2,95 % 2,45 % 4 ~ 8,75 % (voir R.G.) (voir R,G,) 4,5 % 10,10 % 

Invalid1. té 1,0% 1,0% 
(voir 

1
R,G.) 

B, 5 r,r;., 15,0% 6 't 6,25 % 

(cotisation complémentaire pour 
R.C.) 

t-----+-----1----1 pour les ouvriers: 
4,05 % 4,05 % 1,2 % V1.eillesse et 

survivants 

Accidents du travail et ma
ladies professionnelles 

Chômage 

Allocat1.ons familiales 

!'''E~.~C::.~!'~!._l._~!!~~':_l,_~E_1;_a! 
Maladie 

Inval1.d1. te 

Vieillesse 

Acc1.dents du travail 

Chômage 

x (2) 

8,01 % 

pas de cotisations 

1 

à partir du l/7/1964 le finan
cement intégral est à la charge 
du budget fédéral 

~liffé-

4,25 % 6,25 % 

Ace. du tra v. : pas 
d'assurance un1que 
Mal. prof. : 0.25% 

1,0% 1,0 ~ 

10,75 % 

(voir 
R.G. 

1967: 
3 016 
"'ns fb 

ence 
~ntre 
les re
cettes r-----~----+1-9_6_7-,-l 
jet les 3 283 
dépen- lmns fb 

(voir 
jR.G.: 

22 % 

Varuble selon la nature du 
r1sque 5,30 % à 9,44 % dans 
les charbonnages ( 4) 

Pas d'assurance (Fonds des 
Charbonnages de France) 

13,5 % 
(comme (5) 

R.G.) 

jéventue 
lement 
jcontrib\ 

1on con 
jplémen

a ire an 
~JUe11e 
(Sl. dé
iCl. t) 

voir 
jR.G. 

(voir R.G.) 

(R,C,: 1 (R,C.: 
l ,3) 2,6) 

(6) (7) 

(v o i r R • G , ) 

(v o r R • G • ) 

~-----------~-----~---~---+-----~----t.~~:a~~s-~----+-----+--~ 
Allocations famil1.ales jpresta

tions 

l) 0 taux moyen de cotisation des assurés oblig. 3) Il ex1.ste une compensation interprofessionnelle 4) Taux prévus pour l'incapacité permanente (rentes) 
seulement (ch1.ffres de 1966); à cela il faut 
ajouter la charge de l'incapacité temporaire 

2) x 

ayant immédiatement droit aux prestat1.ons avec le régime général pour la vie1.llesse et 
en especes (situation au 1/10/66) l'invalldité, les accidents du travail et les 

taux de répart1 t1on de 1 'associa ti on prof. 
min1.ère en 1965 après allégement des 
charges 

maladies professionnelles, et les prestations 
familiales. 

3, 42 % (moyenne 1965) 
5) Cette cotisation permet de servir en plus des allo

ca t1.ons fa mi lia les di verses pres ta ti ons fa mi lia les 
(a lloca t 1ons de sa la ire unique, pi' éna ta le, de lo
gement, d' éducation spécia lisee ... ) . 

1,5% 1 7% 
pour les employés tech
niques des mines du 

1,5 % 
fond: 1 

10% 

(v o i r R • G • ) (v o i r R • G • ) 

(voir R.G.) 

(voir R.G.) 

Fl. 
2,5 

par 

27,9 

Fl. 
par an 

6) 1,3 % - pour les m1.neurs de fond 0,65 % - pour ceux qui 
travaillent partiellement au fond; 

7) 2,6 % - pour les mineurs de fond 1,3 % - pour ceux qui 
travaillent partiellement au fond + cotisation de 250 lit. par 
semaine ou 1 000 lit. par mois à la charge des employeurs. En 
outre, le régime complémentaire est financé à 50 % par le Fond 
d'ajustement des pensions (voir R.G.). 

8) Moyenne des caisses 
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Tableau 11-1 

No de la 
monographie 

251,66 Nature des prestations 
en na ture 

Différences essentielles 
E!~~!P:P:~~!=::~-ih~---

- médecins 

- pharmacies 
(médicaments) 

_ hOpi taux, dispensaires, 
etc. 

- frais de traitement à la 
charge des assurés 

- Divers 

ALLEMAGNE (R.F.) 

comme R,G. 

Règlements propres selon les 
conditions locales 
(Statut des caisses) 

(en partie établisse 
ments et maisons de 
convalescence appar 
tenant aux caisses) 

(comme R,G. - en général pas 
de frais) 

( Situation au 1er avril 1967) 

BELGIQUE 

comme R.G. 

(comme R.G.: ne doivent pas 
~~E~!!!!~!: 25 %ïorsëïüTi1--
s 'agit de médecine générale) 

FRANCE 

comme R.G, 

Médecins à plein temps ou 
à temps partiel 
à plein) l 000 à 
temps ) l 200 assurés 
à temps partiel: moins de 500 

assurés 
(+ pratique privée) 

en partie pharmacies apparte
nant aux caisses 

en partie établissements et 
centres de traitement dentaire 
appartenant aux caisses 
hOpitaux, maternité, établis
sements de repos et de cure 

(en général pas de frais lors
que les assurés font usage 
d'installations appartenant 
aux ca1sses); 

(autrement comme R.G.) 

Ayants droit: ~&:~!~~!!.! les 
petits enfants et les parentes 
vivant sous le toit de l' assu
ré 

(R,G,) 

ITALIE LUXEMBOURG 

(R.G.) 

MALADIE · MATERNITE 

PRESTATIONS EN NATURE 

PAYS-BAS 

comme R.G. 

hô pi taux conventionnés: durée 
de trai terne nt illimitée sur 
indication médicale 
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Tableau 11·2 

No de la 
monographie 

251.7 Nature des prestations 
~!!=~~2~~~--------

Différences essentielles 
~~!!~~~!!~!!!::::~::::E~------
- salaire de base par rap

port aux indemnités JOur
nalières ou de maladie 

- jours de carence 

- prestations spéciales 

- divers 

ALLEMAGNE (R.F.) 

comme R.G. 

( Situation au 1er avril 1967) 

BElGIQUE FRANCE 

comme R.G. pendant les prem1ers 
6 mois si cond1 ti ons pour le comme R,G, 
R.M. sont rempl1es dans le cas 
contra ire 3 années 

A partir du 7e mois d'inca
pacité : différence éven
tuelle entre le montant 
jour na lie.r de la pension 
d'invalidité et le montant 
journalier de l'indemnité 
primaire de maladie, dont 
le maximum est de 60% de 
3 76 fb, soit 226 fb payés 
6 jours par semaine 

Indemnités forfaitaires de 
maladie - environ 50 % du sa
laire d'un ouvrier non quall
fié de 2e catégorie du jour 
(R,G,: Base - salaire indi-
viduel) 

prestations complémentaires 
s'il a été versé une cotisa
tion spéciale 
prestations supplémentaires 
en cas de maladie et de mater 
nité (après enquête sociale) 

(R.G.) 

ITAliE lUXEMBOURG 

(R.G.) 

MALADIE · MATERNITE 

PRESTATIONS EN ESPECES 

PAYS-BAS 

comme R.G. 

au'Cun max1mum de salaire 
journalier n'est fixé (R.G.: 
38,40 Fl. pour une semaine de 
5 JOurs); indemnités de maladie 
en % du salaire JOUrnalier : 
90 % (R.G.: 80 %) 

1 jour: (R.G.: 3) Payé 
lorsque la durée de la 
ladie dépasse 21 JOUrs 

dans certains cas, indemnités 
pour achat d'aliments forti
f tant s; indemnité pour perte 
de salaire en cas dt examen ou 
de traitement par un spécia
liste pendant les heures de 
travail. 

les prestations sont diminuées 
de 8, 55 % du salaire J ourna
lier, au titre des cotisations 
à l'assurance-pension et 1' as
surance-maladie, d'où augmen
t at ion des droits à pension. 
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Tableau 111·1 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

No de la 
monographie ALLEMAGNE {R.F.) BELGIQUe FRANCE 

Régime: R,M, R,G, (R,M. voir tableau III-3) R.M. 1) 

253.72 
253.721 

253,722 

Candi ti ons d'ouverture des 
~!:~!~--------------

- incapacité de travail 
(Défini ti on) 

- Période de stage 

- maint1en de droits acqu1s 

~~~~-~~~~!:'_~~ 
- Début 

- Fin 

Incapacité d'exercer réguliè- Diminution de la capacité de 
rament une activité rémunérée gain de 66 2/3 % 
de ne pouvoir se procurer, 
par une telle activité, que 
des revenus infimes 

Période d'assurance de 60 
mois civils (y compris les 
périodes d'assurance au 
R,G,); la législation con
sidère la période minimum 
d'affiliation comme ac
complie dans certains cas, 
par exemple celui d'inca
pacité de travail par suite 
d'accident du travail 

1) Incapacité de travail per
manante: 
a) au début du mois pen

dant lequel se produit 
1' incapacité de travail 
si la demande est dé
posée dans les 3 mois 

b) sinon: au début du mois 
où la demande a été 
présentée 

2) Incapacité de travail pro
visoire: à partir du début 
de la 27e semaine suivant 
1' incapacité de travail 
(pensions temporaires) 

Ad 1) Fin de l'incapacité de 
travail ou début de la 
pension vieillesse 

Ad 2) Au plus tard deux ans 
après le début du 
versement 

6 mois (dont 120 jours de 
trava1l effectif) 
Incapacité de travail depuis 
12 mois 
(= 12 mois de versement 

dr"ind. d'1ncapac. prim.") 

Après 36 mois de versement 
d 1 indemnités de maladie 
(incapacité primaire et 
prolongée) : 

1mmédia tement 

Fin de l'incapacité de travail 
ou début de la pension de 
vieillesse 

Commentaire: (l) Si les candi ti ons pour le R.ll. ne sont pas remplies, voir R.G. "invalidité générale" 

(2) 52 semaines 

Diminution de la capacité de 
gain de 66 2/3 % 

2 années de travail dans les 
mines 

pendant les 2 dernières années 
précédant l'interruption du 
travail au moins: 
- 420 jours de travail effec

tif (avec la semaine de 5 
jours) 

- 500 jours de travail effec
tif (avec la semaine de 6 
jours) 

Après le versement d' indemni
tés de maladie, à dater du 
jour de la constatation médi
cale 

Fin de 1' incapacité de travail 
(capacité de gain devenue su
périeure à 50 %) ou début de 
la pension de vieillesse 

ITALIE 

R,G, 

Diminution de la capacité de 
gain de 66 2/3 % 

5 années d'assurance 

Versement d'un minimum de 260 
cotisations hebdomadaires, dont 
52 au cours des 5 dernières 
années précédant la présenta
tion de la demande 

A dater du premier jour du 
mois suivant la présenta
tion de la demandE 

Fin de l'incapacité de travail 
ou début de la pension de 
vieillesse 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
l Invalidite générale J 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

DUREE 

LUXEMBOURG 

R.G. (+ R.C,) 

Diminution de la capacité de 
gain de plus de 66 2/3 % 

5 années d'assurance (1350 
jours d'assurance) 
(étrangers non assimilés: 
10 années d'assurance) 

maintien des droits acquis 
(voir tableau "Invalidité" 
dans le R.G.) 

1) incapacité de travail per
manente: 
immédiatement 

2) Iiiëâiiaëitrcte travail pro
visoire: 
à partir du 7e mois 

ou 1) et 2): après la fin de 
la période au cours de laquel
le est versée 1' indemnité de 
maladie; en cas de présenta
tion tardive de la demande, la 
pension ne peut être allouée 
pour une période antérieure de 
plus d'une année à la récep
tion de la démande 

Fin de 1' incapacité de travail 
(capacité de gain devenue su
périeure à 50%), ou début de 
la pension de vieillesse, 
(La pension d'invalidité est 
reconduite en tant que pension 
de vieillesse à partir de 
1' llge de la retraite.) 

PAYS-BAS 

R.G. 

Diminution de la capacité de 
gain de 45 % au moins 

1) Incapacité de travail per
manente: le 1er jour du 
mois dÙ.rant lequel débute 
l'invalidité; 

2) Incapacité de travail tem
poraire: le 1er jour du 
mois au cours duquel la 
période ininterrompue 
d'invalidité atteint la 
durée d 1 un semestre; 
dans ces deux cas toute
fois pas avant la fin de 
la période pendant la
quelle l'intéressé a droit 
à l'indemnité de maladie 
(2) 

Fin de l'incapacité de travail 
ou début de la pension de 
vieillesse au titre du R,G, 
(65 ans) 
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Tableau 111·2 

N' de la 
monographie 

253.723 ~~~!~!~~~!:_~~!_~_<!~-!_~ 
~~!!.~!.~!! 

Minimum 

Maximum 

ALLEMAGNE (R.F.) 

Bg ~ base de calcul généra le d< 
la cotisa ti on, c'est-à

dire sala1re annuel brut de 
tous les ouvriers affiliés à 
1 'assurance obligato1re (sans 
les apprentis) pour la moyenne 
des tro1s dernières années 
antérieures à l'année c1vile 
précédant 1' 1ncapaci té de 
travail (1967 : 8 580 DM) 

k ~ pourcentage du rapport 
100 entre le sala1re per-

sonnel et le salaire 
moyen de tous les affiliés à 
1 'assurance-pension (sans les 
apprentis) pendant les pér1odes 
de cotisation de 1 'assuré 

Bg x k ~ base de calcul per-
-------ui() sonnelle de la coti-

sation; dans le calcul 
de la pension, il en est tenu 
compte au maximum jusqu'à con
currence du plafond de 1 'as
siette des cotisations valable 
au cours de 1 'année de la réa
lisation du risque (1967 
20 400 DM) 

n = années d'assura nee 

2 . 5 ~ taux de majora ti on 
lOO annuelle 

Le montant annuel sans majora
tions de pension ne peut excé
der la base de calcul person
nelle 

(Bg x k) 
~ 

( Situation au 1er avril 1967) 

BELGIQUE 

A partir de la 4ème année 
d'incapacité de trava1l : 

1) ouvr1er ayant une ou des 
personnes à charge : 60 % 
de la rémunéra t1on perdue 
(indemnité Journal1ère 
max. 226 fb payée 6 jours 
par sema1ne 

2) ouvrier n'ayant personne 
à charge : 40 % de la 
rémunéra ti on perdue (1n
demn1té journalière max. 
150 fb payée 6 Jours par 
semaine) 

FRANCE 

~~~~!_<?_!!__!.~':!.~!:!~!:!:~: 

4 450,20 F par an 

ouvr1ers ayant plus de 30 an
nées de service ; au niveau de 
la pension de vieillesse 
respondante 

pour travailleur régulier avec 4 450,20 F par an 
personne à charge: 142 fb 
n'ayant personne à charge 
101 fb 

ouvrier avec personne à 
charge : 226 fb 
ouvrier n'ayant personne 
à charge : 150 fb 

Plus de 30 années de SJ>rvice: 
pension de vieillesse 

ITALIE 

Pension à base de cotisation 
annuelle : en fonction du mon
tant des cotisations de base 
suivant des taux décroissants; 
pension à base de cotisation 
avec rajustement annuel; pen
sion de base x 86,4 + 1/12 à 
titre de l3e mensualité 

Les 156 000 premières lires 
de la pension à base de coti
sation annuelle sont à la 
charge du fonds social à ti
tre de "pension sociale", 
(voir R.G.) 

195 000 lires par an pour les 
ayants droit de moins de 65 
ans 
253 500 lires par an pour les 
ayants droit âgés de plus de 
65 ans 

Non prévu 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
( lnvaliditê générale l 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

DUREE 

LUXEMBOURG 

~~~!~!1.!_~!1.!1.':!~: (indice 100) 

15 000 Flux.+ (T x k) 

+T
1

xo,8 --roo __ _ 
T ~ Total des salaires assu

jettis à cotisation pen
dant la période d'assur an 
ce 

T
1 

~ Total des salaires assu
jettis à l'assurance sup
plémentaire pendant la 
période d'assurance 

k ~ 1,6 % des salaires annuels 
convertis au chiffre in
dice 100 

Pour les employés techniques 
des mines du fond la dernière 
partie de la formule de cal
cul est: 

Tl x 
1

'
1 

+ 6 000 Flux. 
lOO 

24 OOOFlux.par an (au moins 
3 000 journées d'assurance) ou 
32 000 Flux, par an si en moyen 
ne 240 jours par an 
R.C. 6 OOOFlux.par an si 10 
ou 20 ans de travail, suivant 
le cas 

5/6 de la moyenne des 5 salai
annuels les plus élevés 

PAYS-BAS 

Montants fixes (pension d'in
validité + supplément) pour 
quatre catégories d'invalidité 
45 - 55 % 3 000 Fl,par an 
55 - 66 2/3 %: 3 756 Fl,par an 
66 2/0 - 80 %: 4 878 Fl,par an 
80 - 100 % 5 994 Fl, par an 
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Tableau 111-3 

llo de la 
IIDROIJ'ap~ie 

ALLEMAGNE (R.F.) 

l. Supplément de pres ta ti on : 

Après 10 années d.: travail 
comme piqueur au fond ou de 
travaux assim1lés, ce supplé
ment est accordé pour toute 
année supplémentaire d'une 
telle activité et il s'élève 
annuellement 

de la Ile à la 20e année 
à l/1000 
de la 2le à la 30e année 
à 2/1000 
pour la 3le année et pour 
chaque année supplémen
taire à 3/1000 

du plafond de l 'ass1ette 
des cotisa ti ons 

2. Majora ti on pour enfants 

Annuellement par enfant, 
1/lOe de la base de calcul 
générale valable pour le 
calcul de la pension 

l) Première fixation: 
ii:iJiiStëïiïëiït-au-üïoyen de la 
formule de la pension (voir 
plus haut) 

2) Pensions en cours: 
R:ajustëüïëiïtTarvoie légale 
(non obligato1re) 
obligatoire: revision an
nuelle 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

BElGIQUE 

Rattachement à l 'indice des 
prix (de détail) 
seuil de variation: 
2,5 % 

FRANCE 

1 ) ~':'.EE!~~!!.!_E!!':'.!:_!!':'.!!:~~~ 
du fond 
o-;-6-%par année de service 

2) supplément éventuel de 
soins: 40 % --
(au-moins 7 084, 10 F par 

an) 

Majoration pour enfants seule
ment après la conversion en 
pension-viei liesse 

Rattachement à l'indice des 
salaires des ouvriers, catégo
rie IV, jour, avec 15 années 
de service, du bassin charbon
nier du Nord/Pas-de-Calais 
seuil de variation: l % 

ITALIE 

Pour le conJoint, sous cer
taines conditions de revenu, 
et pour chaque enfant à 
charge, 10 % de la pension. 
Minimum : 2 500 lires par 
mois 

RaJustement automatique des 
pensions lorsque le reliquat 
annuel de gestion du fonds de 
raJustement des pensions dé
passe de 5 % le montant total 
des pensions versées pendant 
l'année 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
f ltvalidité générale J 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

DUREE 

LUXEMBOURG 

1) ~':'.EE!~I!!~!!.!_~!!.t:!~~~: 
50 % (indice 150) 

2) Majoration pour enfants: î>ar-ëiïïaiït ___________ _ 

4 800 FliT1. par an 
(à l'indice 150) 

l) Ajustement des pensions Individuel 
niveau des salaires par 
application d'un coefficient 
aux salaires portés au n, Collectif 
indice lOO 
(Augmentation de 

145% p, la période de 1912-1930 
93% p, la période de 1931-1945 
39% p. la période de 1946-1955 

7% p. la période de 1956-1960 
Révision du taux d'aJustement 
chaque fois par loi spéciale) 

2) Adaptation automatique de 
la prestation du régime 
général à l'indice du coat 
de la vie 

PAYS-BAS 

en cas de modifi
cation du taux 
d'invalidité 
liaison à l'indice 
national des sa
laires; raJuste
ment lorsqu'au 
cours d'une pé
riode inint er rom
pue de 6 mois 
l'indice des sa
laires s'est écar
té d'au moins 3 % 
en moyenne de 
l'indice sur le
quel était fondé 
le dernier raJus
tement. 
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Tableau 111·4 

No de la 
monoaraphie 

253.73 

253.732 

Régime: 

Candi ti ons d • ouverture des 
~~!~ -----------
- incapacité de travail 

- période de stage 

- maintien des droits 
!c:;g~~------

Durée des pens1ons 

AllEMAGNE (R.F.) 

R,M. 

Diminution de la capacité de 
gain dépassant 50 % 

60 mois d'assurance 
(y compris période d' assuran
ce au R,G,) 

voir: Incapacité de travail 

Comme invalidité générale 
(conversion en rente d' incapa
cité de travail au cas où 
l'assuré est frappé d' incapa
cité de travail) 

( Situation au 1er avril 1967) 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
(Invalidité professionnelle l 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

DUREE 

BElGIQUE FRANCE ITAliE lUXEMBOURG PA YS-BAS 

R,G, - Invalidité pour raison 
R.M. R.M, de service, autre que celle Pas d'invalidité "profession- R,M, 

résultant d'un accident du nelle" (1) 

:::~~~!n~~~~' ~~~ maladie pro-

Incapacité de travailler Diminution de la capacité de Comme l'invalidité générale 
malement dans les mines gain: 

50 % ou plus 

selon 1 'âge: 3 années dans les mines 1 an d'assurance 
jusqu 'à 40 ans - 10 ) années 
de 40 à 44 ans - 12 ) de 
de 45 à 49 ans - 15 ) service 
de 50 à 54 ans - 18 ) dans 
de 55 et au-dessus 20) les 

mines 

en cas de pneumoconiose: 
5 années au fond 

pas de stage si moins d'un an 
en dehors des mines au cours 
de la carrière ouvrière 

A partir du 7ème mois d'inca
pacité de travail jusqu'à la 
fin de l' invalidité ou l'âge 
de la pension 

Pendant les 2 dernières an- Versement d'au moins 52 coti-
nées avant 1 • interruption du sations hebdomadaires 
travail (ou la déclaration 
d • incapacité de travail) 
- 420 jours de travail effec

tifs (avec la semaine de 
5 jours) 

- 500 jours de travail effec
tifs (avec la semaine de 
6 jours) 

Comme 1' invalidité générale 
(en cas d'aggravation portant 
à plus de 66,66 % la diminu
tion de la capacité de gain, 
conversion en pension d • inva
lidité générale) 

Comme l'invalidité générale 

Incapacité de l'intéressé pour 
cause de maladie ou d' infirmi
tés, d'effectuer régulièrement 
un travail auquel il est apte. 

120 mois d 1 assurance, sauf si 
l'intéressé bénéficie d 1 une 
prestation d'invalidité 
R.G. 
(invalidité générale) 

La pension d'invalidité se dé
compose en dellx parties : la 
pension temporaire versée jus
qu 1 à l'âge de 65 ans (ensuite 
pension de viei Hesse en R. G.); 
la pension excédentaire versée 
jusqu'au décès; ces deux pen
sions ne sont toutefois plus 
versées 
- dès que 1' invalidité cesse 

avant l'âge de la retraite 
de 1' intéressé (pension de 
vieillesse R.M.); 

- dès que l'intéressé s' affi
lie à nouveau à la caisse de 
pension ou entre au service 
d'une entreprise minière. 

(1) Sauf évidemment l'invalidité causée par un accident du travail ou une maladie professionnelle 

(2) Sauf incapacités causées par un accident du travail ou une maladie professionnelle, voir R.G. 
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Tableau 111·5 

N' de la 
monographie 

253.733 ~~~!_~~!_-~ll__!'_c:>_!:_~ll_!.~_<!~-!:_~ 
E~l!~:!:_~!! 

Minimum 

ALLEMAGNE (R.F.) 

l!~!!!.~'!!._~l}_l}_ll_~!:_: 

(Bg x k) x n x 1,2 (ou 2) ---roo-- -n>o _________ _ 
(explication voir 
"incapacité de trava1l") 

1,2 ~taux annuel d'augmenta
tion au cas où 1' inté
ressé est encore occupé 
dans la mine 

2 ~ taux d'augmentation au 
cas où il a qu1 tté la 
mine 

( Situation au 1er avril 1967) 

BELGIQUE FRANCE ITALIE 

Montant annuel : ~c:>_~!_~!!!._~l}_l}_ll_~!_: 

~~~~~~!leur ayant charge de n x 100,60 F Conune 1' invalidité générale 

au fond au JOUr n = années de service dans la 
300 x s 300 x s mine ( au moins 3) 
---2-- ---2--
(max. 26 280 fb) (max. 20 880fb 

trava1lleur sans charge de 
fam1lle 
au fond au Jour 
200xS 200xS 
---2-- ---2--
(max. 17 640 fb) (max. 14 040fb 

S ~ salaire JOurnalier moyen 
des 4 dernières semaines 

trava1lleur ayant plus de 20 
années de service au fond 
S ~ salaire journalier moyen 

des 4 dernières sema1nes 
au fond 

A noter que du 7ème au 12ème 
mois de 1' in va li di té, 1' in
validité perçoit à charge du 
R.G. la différence entre le 
montant de l'1ndemnité R.G. 
et la pension d' inva li di té 
m1neur 

301,80 F (3 annees de service) Conune l'invalidité générale 

LUXEMBOURG 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
(Invalidité professionnelle 1 

MONTANTS OU FORMULE 

DE LA PENSION 

PAYS-BAS 

La pension d'invalidité se décompose 
ainsi : 
a) pension temporaire (Jusqu'à 65 ans) 

montant annuel : 
p~ x P et/ou p~ x P 

480 420 

P~ ~ ~~~~~e1'fe~o~b:g' giÏsi0tâ~aM~~s 
sion acquittées par 1 r intéressé 
conune ouvrier du jour et du nom
bre de cotisations qu'il est 
censé avoir versées ultérieure
ment (pendant sa période d' inva-

480 ~ l~d~~~6re de mois d'une carrière 
complète au JOUr dans 1' indus
trie minière; 

p
0 ~ le nombre total des cotisations 
0 mensuelles à la caisse de pen

sion acquittées par l'intéressé 
conune ouvrier du fond et du nom
bre de cotisations qu'il est 
censé avoir versées ultérieure
ment (pendant sa période d' inva
lidité); 

420 = le nombre de mois d'une carrière 
complète au fond dans 1' indus
trie minière; 

P = le montant annuel de la pension 
de vieillesse du régime général 
(loi sur le régime général d'as
surance-vie! llesse) 

b) pension excédentaire (à vie) 
montant annuel : 
jO x 0,0175 (ou 0,02) x E 
j 0 = nombre total des années au cours 

desquelles 1' intéressé a effec
tivement été assuré et des années 
au cours desquelles il est censé 
avoir été assuré ultérieurement 
(pendant sa période d'invalidité); 

0,0175= le multiplicateur utilisé lors
qu' i 1 s'agit d'une année d' assu-

0,02 = I~ng~l~ÏplÎ~iteur utilisé lors
~~~~! ~~ af~~d~' une année d • assu-

E = le salaire excédentaire = la 

~~~~~~ ~ul~57~tn; i~n~~~t~~r;n-
nuel de la pension de vieillesse 

~~s r~=i~~nnj~é~~Ii~Ï~i a~u~ ii~e 
régime génZral d'assurance
vieillesse) 

Pension excédentaire : 

le montant de la pension qui aurait été 
perçu si le salaire excédentaire avait 
été égal pour chaque année d'assurance 
à 20 % de 100/70 du montant de la pen
sion des personnes mariées au titre du 
régime général (loi sur le régime géné
ral d'assurance-vieillesse) versé au 
cours de 1' année considérée. 
Pension temporaire : aucun minimum. 
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Tableau 111·6 

N' de la 
monographie 

Maximum 

Rajustement des pensions 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

ALLEMAGNE (R.F.) 

Voir incapacité de travail 

l) Supplément de prestation 
(voir "incapacité de tra
vail") 

2) Majoration pour enfants 
(voir "incapacité de travail'? 

BELGIQUE FRANCE ITALIE 

voir ci-dessus voir ci-dessus n x 100,60 F +maJorations, Comme l'invalidité générale 

Supplément forfaitaire: 
travaiïlëü'r-avec-cliarge de 
!~~!:!~=------------------

au fond 
i'b"-38-5so; --

au jour 
:fïî-31-760,10 

travailleur sans charge de 
:ra:iiiiTre:----------------
:fïî-3o-ill,9o fb 24 951,30 

mais la pension ne peut ~tre 
supérieure à la différence en-
tre la catégorie de salaire 
ancienne et la catégorie nou-
velle (hypothétique) (plus 
basse) 

0, 60 % par an au fond Cémme l'invalidité générale 

l) Première fixation voir in- Pension globale (y compris sup- Pension globale avec rattache- Comme 1' invalidité générale 
capacité plément) avec adaptation à ment à l'indice spécifique des 
de tra- 1' indice du coüt de la vie salaires (voir "incapacité de 

2) Pensions en cours vail Seuil de variation : 2,5 % travail") 

LUXEMBOURG 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
l Invalidité professionnelle 1 

MONTANTS- RAJUSTEMENT 
DE LA PENSION 

PAYS-BAS 

Pension temporaire : 
au maximum égale au montant annuel de la 
pension de vieillesse au titre du régime 
général (loi sur le régime général d'as
surance-vieillesse), versé au cours de 
l'année considérée. 

Pension excédentaire 
aucun maximum 

l) Allocations familiales pour le ler et 
le 2e des propres enfants de l'assuré 
ou assimilés; 

2) Sous certaines conditions, indemnité 
pour les cotisations dues au titre 
des lois relatives à l'assurance 
ciale (régime général). 

.,;n cas de rajustement des pensions de 
vieillesse du régime général (loi sur le 
égime général d'assurance-vieillesse) en 
ai son d'une variation de 1' indice des 

salaires, le comité directeur peut raJus-
ter la pension temporaire. La pension ex
cédentaire ne fait l'obJet d'aucun raJus
tement. 
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Tableau IV·l 

No de la 
monographie 

Régime 

254,512 Conditions d'ouverture des 
~~~!!~-----------

- Age 

- Période de stage, etc 

( Situation au 1er avril 1967) 

ALLEMAGNE (R.F.) BELGIQUE 

R.ll. R.ll. 

1) 65 ans 
2) 60 ans pour les assurés en 

chômage depuis plus d'une 1) 60 ans 
année jusqu'à la fin de la 2) 55 ans 
période de chômage et, pour 
les assurés qui ont exercé 
dans la mesure où ils 
n'exercent plus d'emploi 
rémunéré ou d'activité 
salariée. 

3) 60 ans pour les assurés 
ayant quitté les mines 

ad 1) + 2) Période d'assurance 
de 180 mois ci vils 
(y compris les pé
riodes d'assurance 
au R,G.) 

ad 3) Période d'assurance 
de 300 mois civils 
au R,ll., dont 180 
mois comme abatteur 
au fond ou période 
plus brève de tra
vail au fond, ayant 
dft être interrompue 
pour cause de mala
die. 

ad 1) Travailleurs du jour 
ad 2) Travailleurs du fond 
ad 1 + 2) : 20 années de ser

vice dans la mine 
- au moment de 1' âge de la 

pension 1' interessé doit 
travailler dans la mine, 
sauf s'il se trouve dans 
une période d'assimilation 

l) Première fixation voir Pension globale: 
incapa- rattachement à l'indice du 

2) Pensions en cours cité de coat de la vie 
travail seuil de variation: 2,5 % 

FRANCE 

R.ll. 

1) 55 ans 
2) 50 ans 
3) sans condition d'âge 

ad 1) 15 années d' assurance 
ad 2) 30 années d'assurance 

dont 
20 années d'assurance 
au fond 

ad 3) rente silicose: 30 % 
au moins, 15 ans de 
service, présence à 
la mine au moment de 
la demande. 

ITALIE 

R.C. (+ R.G.) 

55 ans (1) 

- Droit à la pension de vieil
lesse R.G. 

- 15 années de service au fond 
- cessation de toute activité 

rétribuée 

Rattachement à l'indice des voir: Incapacité de travail 
salaires des ouvriers, caté- (invalidité générale) 
gorie IV, jour, avec 15 an-
nées de service, du bassin du 
Nord/Pas-de-Calais 
Seuil de variation: 1 % 

(1) A condition que l'intéressé n'ait pas déJà acquis le droit à la pension d'ancienneté prévue par le régime 
général après 35 ans de cotisation effective. 

LUXEMBOURG 

R.G. (+ R.C.) 

1) 60 ans 
2) 58 ans 
3) 55 ans 

VIEILLESSE 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

RAJUSTEMENT 

PAYS-BAS 

R.ll. 

1) 55 ans 
2) 60 ans 
3) 65 ans 

ad 1) Droit à la pension de ad 1) 25 années de service au 
vieillesse après 20 an- fond ou- lorsque l'affiliation 
nées de travail minier à la caisse de pension cesse 
5 mois de cotisations avant l'âge de la retraite - au 
R.C. moins 20 années de service au 

ad 2) Droit à la pension de fond, à condition que l'inté
vieillesse après 30 an- ressé ait atteint l'âge de 55 
nées de travail minier ans dans les 5 ans après la 
5 mois de cotisations cessation de son affiliation; 
R.C. 

ad 3) Dro~ t à la pension de ~~a~~e E~~:~i~~e:!~~ !p!:/~~ 
:!:~là:s~;a:~~~s m~~i:~- cessation de 1: affiliation à la 
5 mois de cotisations caisse de pens1on : 10 années 

R.C. 1:a~!!!!~~!o~~ne~~:~i~~e:!~: à 
consécutive à la cessation de 
l'affiliation : 20 années de 
service au fond ou 25 années 
d'affiliation, ou - en cas de 
cessation de l'affiliation non 
suivie immédiatement de la mise 
à la retraite - 15 années de 
service au fond ou 20 années 
d'affiliation, à condition que, 
dans ce dernier cas, l' intéres
sé ait atteint l'âge de 60 ans 
dans les 5 ans après la cessa
tion de l'affiliation; 

ad 3) En cas de mise à la re-
t rai te immédiatement consécu
tive à la cessation de l'affi
liation à la caisse de pension: 
pas de période de stage; en cas 
de mise à la ret rai te non immé
diatement consécutive à la ces
sation de l'affiliation 
année d'affiliation. 

Voir : incapacité de travail Voir invalidité professionnelle 
(invalidité générale) tableau III - 6, 
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Tableau IV-2 

N" de la 
monographie 

254.513 

Minimum 

Maximum 

ALLEMAGNE (R.F.) 

(Explication, voir "incapacité 
de travail") 

(voir incapacité de travail) 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

BELGIQUE 

n 1 x f + n 2 x 75(o~-~Q2_ x 3008 
3Q lOO 

n 1 ~ :~n~~~~~;5~ervice jusqu' 

n 2 ~ ~~~é~~ ~ÏlÎ~~~~ce à par-

f ~ montants forfaitaires 
pour 1 'ouvrier du fond 
marié: fb 1 624,89 
pour l'ouvrier du fond 
sans charges de famille: 
fb l 089,80 
pour l'ouvrier du jour 
marié: fb 1 326,72 
pour l'ouvrier du jour 
sans charges de famille: 
fb 893,34 

75 ~ Coefficient pour les ou
vriers mariés 

60 ~ Coefficient pour les ou
vriers sans charges de 
famille 

S ~ rémunération journalière 
des ouvriers de la 1ère 
catégorie des ouvriers du 
fond (pensions fond) 
ouvriers du jour (pension 
jour) à la fin de la der
nière année 

Minimum garanti: (n
1 

+ n
2

) x f 

f ~ montant forfaitaire de 
2 162,-- pour ouvrier de fond 

marié 
1 591,73 pour ouvrier de fond 

isolé 
1 754,67 pour ouvrier de jour 

marié 
1 299,71 pour ouvrier de jour 

isolé 

20 années de service: ouvrier 
du jour sans charges de famil
le: 31 834,60 fb par an 

30 années de service 
Ouvriers du fond mariés: 
64 860,-- fb 

FRANCE 

n x 148,34 F 

n ~ années de service (plus de 
15) 

service 

Ensuite, avant que soit attein 
te la limited' âge (55 ans), 
supplément de 148,34 F par 
année de Service 

Moins de 15 années de service: 
1 % de tous les salaires assu
jettis à cotisation depuis 194 

ITALIE 

12~-~~-~-~Q_!!~ : 
Pension "spéciale" (R.C.) -
pension "anticipée" de 
vieillesse (calculée sur base 
des cotisations versées au 
R. G. , voir inca pa ci té de tra
vail, incapacité générale) + 
pension complémentaire, cal
culée d'après les cotisations 
fictives versées entre la 
da te de liquida ti on de la pen
sion anticipée et 1 'âge de 
60 ans. 

A 60 ans 
Pension de vieillesse (R.G.) + 
pension complémentaire (R.C.) 

R.G. 

4 450,20 F + n
1 

x 148,34F R.G. 

(nl ~ ~:~:e~e d;os:~~!~:. a~;ant 
que soit atteinte la li
mite d'âge) 

VIEILLESSE 

PENSIONS 
MONTANTS-MAJORATIONS 

LUXEMBOURG 

voir: Incapacité de travail 
(Invalidité générale) 

PAYS-BAS 

La pension de vieillesse se dé
compose ainsi : 
a) Pension temporaire (jusqu'à 
l'âge de 65 ans; ensuite pension 
de vieillesse au titre du R.G.) 
Montant annuel : 
PB. x P et/ou pg x P 

480 420 
PR ~ le nombre de cotisations 
mensuelles à la caisse de pmsiœ 
acquittées par 1 1 intéressé comme 
ouvrier du jour; 
480 ~ le nombre de mois d'une 
carrière complète au jour dans 
1' industrie minière; 
pg ~ le nombre de cotisations 
mensuelles à la caisse de pension 
acquittées par l'intéressé comme 
ouvrier du fond; 
420 ~ le nombre de mois d 1 une 
carrière complète au fond dans 
1 1 industrie minière; 
P • le montant annuel de la pen· 
sion de vieillesse au titre du 
régime général (loi sur le ré
gime général d'ass.vieillesse). 
b) Pension excédentaire (à vie) 
Montant annuel{ 
jO x 0,0175 (ou 0,02) x E 
jO ~ le nombre d'années d' affi
liation; 
0,0175 ~ le multiplicateur uti
lisé lorsqu'il s'agit d'une an
née d'assurance d'un ouvrier du 
jour; 
0,02 ~ le multiplicateur utilisé 
s'il sagit d'une année d'assu
rance d'un ouvrier du fond; 
E ~ salaire excédentaire ~ par
tie du salaire annuel supérieur 
à 100/70 x le montant annuel de 
la pension de vieillesse versée 
aux personnes mariées au titre 
du régime général (loi sur le 
régime généra 1 d'assurance
vieillesse). 

Voir invalidité professionnelle, 
tableau III - 5 

Pension de vieillesse du régi- Voir invalidité professionnelle, 
me général + majoration sup- tableau III - 6 
i)féiiientaire:5/6e de la moyen
neëiei!Ssalaires annuels les 
plus élevés (à 1' indice 100) 
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Tableau IV-3 

No de la 
monographie ALLEMAGNE {R.F.) 

1) Supplément de -~station: 
voir "incapacité de travail' 

2) Majoration pour enfants: 
voir "incapacité de travail' 

(Situation au 1er avril 1967) 

BELGIQUE 

A partir de 65 ans: 
Majoration pour atteindre la 
vieillesse du R.G. de: 
50 134 fb pour les pensionnés 

mariés 
36 555 fb pour les pensionnés 

sans charges de fa
mille 

(Si 1 'épouse possède une pen
sion propre, les taux pour 
ouvriers avec charges de fa
mille sont diminués de la pen
sion de 1' épouse, sans pouvoir 
être inférieurs aux taux des 
isolés). 

FRANCE ITALIE 

l) ~!!;;i~!:~!!_~___E~l!_!:_~!!:!!.~!_!!;':!_ Comme pour la pension d'in va li
fond: 0, 6 % de la pension dité générale 
par-année de service au 
fond 

2) MajoratJ.on pour charges de 
f"iïiiïrne:-Pëïür-ï'éPü\iSe<6o 
ou-65ans) n'ayant pas de 
pension propre: 1 300 F 

3) Majoration pour enfants au 
ëiïsoü-re-i>ensioniié-a:-eu 3 
enfants: 1/10 de la pensio~ 
principale 

4) ~!-.~!1:!~~-E~!:._~!.!':~!~-~ 
charge: 100, 60 F par mois et 
par-eÏ1fant de moins de 
16 ans (réduite par le 
montant payé à t1tre d' "al
locations familiales nor
males") 

LUXEMBOURG 

Celles du régime général 

VIEILLESSE 

PENSIONS 
MONTANT -MAJORATIONS 

PA YS-BAS 

1) Les assurés bénéficiant 
d'une pension de vieillesse 
ayant pris cours immédiate
ment après la cessation de 
leur affiliation à la caisse 
de pension perçoivent des 
al;Locations familiales pour 
le 1er et le 2e de leurs 
propres enfants ou assimilés; 

2) Sous certaines conditions, 
ils reçoivent une indemnité 
pour les cotisations dues 
au titre des lois relatives 
à l'assurance sociale (R. G. ) 
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Tableau V·l 

No de la 
monographie 

255.2 

Régime 

1) 

2) 

ALLEMAGNE (R.F.) 

R.M, 

Décès de l'époux assuré qu'il 
soit en service actif ou pen
sionné, à condition qu'au mo
ment de son décès, la période 
de stage (assurance pendant 
60 mois civils) soit accomplie 
ou considérée comme accomplie 
dans le cas par ex, d' invali
dité professionnelle ou de 
décès à la sui te d'un accident 
de travail 

Pas de limite d'âge 

(voir "Incapacité de travail") 

1) Les indications se rapportent au défunt 

2) Les indications se rapportent à la veuve 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

BELGIQUE 

R.M. 

- Au moment du décès être oc
cupé à la mine ou être en 
période d'assimilation 
ou 

- être pensionné ou pensionna
ble pour ret rai te ou invali
dité 

45 ans ou plus jeune; si le 
défunt avait accompli 20 an
nées de service au fond 
ou 
Si la veuve élève un enfant 
ayant droit à l'entretien 
ou 
si la veuve est invalide à 
66 % 

Indice du prix de détail 

FRANCE 

R,M, 

- Etre occupé depuis 3 ans 
dans la mine au moment du 
décès 

- avoir effectué 15 années de 
service minier 

- être bénéficiaire d'une pen
sion d'invalidité 

ITALIE 

R,G, (+ R,C par la réversion 
de la pension "complémentaire" 
si le défunt était pensionné 
R,C,) 

- Pensionné 

- conditions remplies pour 
l'ouverture des droits à 
une pension d'invalidité 
ou de vieillesse 

Pas de limite d'âge Pas de limite d'âge 

Mariée depuis 3 ans avant la 
fin de 1 'emploi dans la mine 
(cette condition des 3 ans est 
supprimée: - lorsque le décès 
a eu lieu alors que le défunt 
était employé à la mine; 
- lorsque la cessation de tra

vail est due à un accident 
du travail ou à un état 
d'invalidité donnant droit 
à une pension d'invalidité; 

- lorsque le défunt avait 
droit à une pension mili
taire; 

- lorsqu'il avait un enfant 
de cette union) 

(voir "vieillesse") (voir "incapacité de travail" 
"invalidité générale") 

LUXEMBOURG 

R.G. (+ R.C,) 

DROIT DES SURVIVANTS 
VEUVES 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

RAJUSTEMENT 

PA YS-BAS 

R,M, 

Droit à une pension de veuve 
selon R,G. 

ja) Décédé pendant la période 
d'affiliation à la caisse de 
pension ou pendant la périodE 
de jouissance d'une pension 
de ret rai te qui a débuté im
médiatement après la fin de 
1' affiliation (donc pension 
d'invalidité ou pension de 
vieillesse normale), ou 
après la fin d'une affilia
tion qui a duré 5 ans au 
moins et s'est terminée sans 
que l'intéressé n'ait droit 

Pas de limite d'âge 

(voir "vieillesse") 

à une pension de retraite; 
[b) Le mariage doit avoir été 

conclu avant la cessation de 
1' affiliation, 

a) Pas de limite d'âge 

b) La veuve remariée n'a pas 
droit à une pension aussi 
longtemps que dure sa n•m
velle union. 

La pension de veuve ne fait 
l'objet d'aucun rajustement, 
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Tableau V-2 

No de la 
monographie 

255.2 ~'::'.!!.!.~':!._<:>_1!__!.<:>_~1!_!_<:__':!_<:__!_~ 
E~~~!.~!! 

M~nimum 

Maximum 

Suppléments de pension 

Indemnité forfaitaire 

ALLEMAGNE (R.F.) 

Pour les veuves ayant 45 ans 
révolus ou frappées d 1 inva
lidité professionnelle ou 
d'incapacité de travail ou 
élevant au moins un enfant 
ayant droit à une pension 
d 1 orphelin: 60 % de la 
pension d'incapacité de tra
vail du défunt, avec supplé
ment de prestation sans majo 
ration pour enfants; 

2) Pour les autres veuves: 60 % 
de la rente d 1 invalidité pro 
fessionnelle du défunt, (taw 
de majoration - 2), calculée 
sans période de bonification, 
avec supplément de prestation 
sans major at ion pour enfants. 

En cas de cumul de la pension 
de veuve avec une pension 
d'inca pa ci té de ga in, d' inva
l~di té professionnelle ou de 
vieillesse, on ne compte que 
la plus favorable des deux 
périodes de bonification; la 
pension pour laquelle il n'est 
pas tenu compte de cette 
période, est suspendue. En cas 
de cumul d'une pension de veuve 
avec une pension de veuve ser
vie par 1 'assurance accident, 
la première de ces pensions 
est suspendue 

(enfants: voir "orphel1ns") 

En cas de mariage: 
5 années de pension 

( Situation au 1er avril 1967) 

BELGIQUE 

a) Veuve d 1 un mineur ayant 
travaillé après 1/1/1955: 

30x300xS 
100 

S - salaire journalier, 
ouvrier de la première 
catégorie au fond le 
31/12 de 1 1 année écoulée. 

b) Veuve d'un mineur ayant 
travaillé avant 1/1/1955: 

34 780 fb 

(Taux unique) 

FRANCE 

50 % de la pension (réelle ou 
hypothétique) du défunt avec 
supplément de prestation (fond 
et majoration pour enfants 

ITALIE 

60 % de la pension (réelle ou 
hypothétique) du défunt, dé
duction faite des maJOrations 
éventuelles pour les enfants 

ad 1) Minimum garantie: 
34 780 fb 

A 1 'âge de 65 ans (incapacité R.G. 
de travail: 60 ans) 

ad 2) 34 780 fb 
1 300 F 

(Taux unique) 

Cumul avec une pension de Cumul avec une pension de 
vieillesse personnelle jusqu'à vie1llesse minière personnelle 
concurrence du montant de la jusqu'à concurrence du montant 
pension de vieillesse prévue de la pension correspondant, 
pour "1 'ouvr1er mineur sans so1 t à 30 années de service, 
fam~lle" qu1 justifie de 30 so1t à la durée effective des 
ans de service au fond services du mari (quand celle

ci excède 30 ans) 

R.G. 

(enfants: voir "orphel~ns") Supplément pour enfants comme (enfants: voir "orphelins") 

Si les conditions d'âge ne 
sont pas réunies: une année 
de pension. Si la coiiiiHioii 
iiécëssiiire pour continuer à 
toucher la pension n'est plus 
réunie (par exemple mariage): 

~-!!!!!~=~-!:!!:_!;?!:!!::!!~!! 

"pension de vieillesse" (par 
ailleurs: voir "orphelins") 

En cas de mariage: 3 années 
de pension 

En cas de mariage: 2 années 
de pension 

LUXEMBOURG 

DROIT DES SURVIVANTS 
VEUVES 

PENSIONS 
MONTANTS 

INDEMNITE FORFAITAIRE 

PAYS-BAS 

A la pension du régime général 70 % de la pension excédentaire 
s'ajoutent 60 % des majora- à laquelle le conjoint défunt 
tions de 1 'assurance supplé- avait ou aurait eu droit en cas 
men taire de survie lors de 1 1 octroi de 

la pension de vieillesse. Si le 
conJoint est décédé pendant la 
période de son affiliation à la 
caisse de pension, la pension 
excédentaire est calculée éga
lement pour la période si tuée 
entre la date du décès et celle 
à laquelle 1 1 intéressé aurait 
eu droit à une pension de 
vieillesse en cas de survie. 

(enfants: voir "orphelins") 

Voir invalidité professionnelle 
tableau III - 5. 

Aucun maximum n'est prévu. 

Sous certaines conditions, in
demnlté pour les cotisations 
dues au titre des lois relat1ves 
à l'assurance sociale (R,G,) 

Cette possibilité est exclue, 
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Tableau V-3 

No de la 
monozrapbie 

255.3 

Régime 

Pensions d'orphelin 

g~!!'!!!_!on~~..:_~erture __!!~ 
~~~.!_!~ (voir veuv;;sr-

- limite d'âge (3) 

'!!~!!!~!!!_~-formu~~~~ 
pens1.on 
(montant annuel) 

ALLEMAGNE (R.F.) 

R,M, 

Vo1r "Veuves", remplacer 
!!conjoint assuré" par père ou 
mère assuré 
18 ans: inca pa ci té de ga in 
Format1on scolaire ou pro
fessionnelle, accomplissement 
d'une année de serv1ce social 
volontaire 
Au-delà de 25 ans: lorsque la 
forma t1on scola ire ou profes
sionnelle a été interrompue ou 
retardée par l'accomplissement 
du service m1l i ta ire, la 1 imite 
d'âge est différée de la durée 
de cette période (3) 

Orphelin de père ou de mère: 
10 % de la pension d' incapaci 
té de travail du défunt avec 
supplément de prestation sans 
majoration pour enfants + ma
joration pour enfants 

Orphelin de père et de mère: 
20 % (comme ci-dessus) 

( Situation au 1er avril 1967) 

BELGIQUE 

R.G. 

14 ans 

Forma ti on professionnelle et 
études : 
21 ans 
Handicapés et étudiants 
25 ans 

Incapacité de gain : 
illimité 

Montants mensuels: (1) 
---1er-enfant âgé de 

0 à 10 ans : 1 602,-- fb 
10 à 14 ans : 1 817,25 fb 
+ de 14 ans : 1 922,25 fb 

2e enfant et suivants âgés de 
- de 6 ans 1 602,-- fb 

6 à -10 ans 1 724, 50 fb 
10 à 14 ans 1 817,25 fb 
+ de 14 ans 1 922,25 fb 

FRANCE 

R.M. 

16 ans 

Montants mensuels: 
Orpheliîï<i:e père ou de mère 
134,21 F 

Orphelin de père et de mère: 
268,42 F 

ITALIE 

R.G. (+R.C. pour la réversion 
de la pension "complémentaire" 
si le défunt était assuré R.C.) 

18 ans (21, s'il s • agit d • élè
ves de l'enseignement secon
daire professionnel; 
26, s'il s'agit d'étudiants); 
Incapacité de gain : illimité 

a) Orphelin de père (ou enfant 
d'un veuf en position d' in
capacité) : 
- 20 % de la pension (réelle 

ou fictive) du défunt pour 
chaque enfant, jusqu'à 
deux enfants; 

- le montant obtenu en divi
sant en parts égales les 
40 % de la pension, pour 
chaque enfant, s'il y a 
plus de deux enfants; 

b) Orphelin de père et de mère: 
- 40 % de la pension (réelle 

ou fictive) du défunt pour 
chaque enfant, jusqu'à 
deux enfants; 

- le montant obtenu en divi
sant en parts égales les 
100 % de la pension, pour 
chaque enfant, s·• il y a 
plus de deux enfants (2) 

LUXEMBOURG 

R.C. 

DROIT DES SURVIVANTS 
ORPHELINS 

PENSIONS-MONTANTS 

PA YS-BAS 

R,M, 

18 ans L'assuré doit être décédé pen
Etudes et formation profession- dant la période de son affilia-
nelle : 25 ans tion à la caisse de pension ou 

pendant la période de jouissan 
Incapacité de gain : illimité ce d'une pension de retraite qui 

a débuté immédiatement après la 
fin de son affiliation (donc 
pension d'invalidité ou pension 
de vieillesse normale); le ma
riage dont sont issus les enfants 
doit avoir été conclu avant la 
fin de la période d'affiliation 
du père. 16 ans; pour les en
fants poursuivant leurs études 
ou bénéficiant d'une formation 
professionnelle, ou pour ceux 
qui, suivant le comité d:l:recteur, 
présentent un taux d'invalidité 
de 66 2/3 % par sui te de mala
die ou d'infirmités : 21 ans. 

Orphelin de père ou de mère: Pour un orphelin de père, 5 %· 
à la pension du régime général et pour un orphelin de père et 
s'ajoutent 20 % des majora- leie mère, 20 % de la pension ex-
tions de 1 'assurance supplé- cédentaire à laquelle le père 
mentaire défunt avait ou aurait eu droit 

!en cas de survie lors de 1' oc
Orphelin de père et de mère: troi de sa pension de vieillesse 
id, + 100 frs par mois Si le père est décédé pendant la 

!Période de son affiliation à la 
caisse de pension, la pension 
excédentaire est calculée égale
lment sur la période située entre 
la date du décès et celle à la
quelle l'intéressé aurait eu 
droit à une pension de vieil
lesse en cas de survie. 
Pension minimale d'orphelin par 
an : 
132 FL pour un orphelin de père; 
tJ64 FL pour un orphelin de père 
jet de mère. 

(l) Ne sont pas versés à titre de "pension d'orphelin" mais comme "allocations familiales" majorées, en cas de remariage, à nouveau taux normaux, 

( ) , il n' a ni con oint ni enfants, une pension égale à 
15 

% de la pension (réelle ou fictive) du défunt. est attribuée à chacun des parents âgés de plus de 65 ans qui étaient à la charge du défunt. Si les parents de 
2 :elui-cJ sont décidés' 'la pension de même montant est versée à chaque frère ou soeur célibataire qui étalt à la charge du défunt. Le montant total ne peut toutefois dépasser les lOO % de la pension du défunt. 

(3) A partir du 1/7/1964. 
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Tableau VI 

No de la 
monographie 

256 

156 

Régime 

Conditions d'ou ver ture des 
~~~E~-----------------

taux m1n1mum ct' invalidité 

Formule de la pension 

(S ~ salaire 

p ~ degré ct' invalidité 
%) 

- Plafond de salaire 
(annuel) 

- Réductions 

ALLEMAGNE (R.F.) 

R,G, 1) 

20% 

s x 2 x p 
3 

(plafond de salaire: 
40 000 DM) 

1) Détails et autres prestations voir R.G, "accidents du travail" 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

BELGIQUE 

(R.G,) 1) 2) 

5 % 

s x p 

(invalidité permanente) 

(plafond de salaire: 
200 000 fb) 

FRANCE 

R.G. 1) 

si p (50 % 

si p> 50% 

s x p 
2 

s (3 p - 50) 
2 

(plafond de salaire: 
78 193,-- F) 

(S : salaire complet jusqu 'à 
19 548,-- F 
1/3 du salaire de 
19 548,-- à 78 193,-- F) 

ITALIE 

R,G, 1) 

11 % ~ accidents du travail 
20 % ~ maladies profession-

nelles 
aucun, dans les cas de silicose 
ou d'asbestose associées à une 
tuberculose pulmonaire 

s x p (3) 

p• un minimum de 570 000 lires 
" un maximum de 1 060 000 lires 

e salaire est réduit suivant u 
pertain pourcentage lorsque 
l' = 11 % à 64 % 

2) Il ne s'agit pas d'une branche de la "sécurité sociale" mais d'une obligation d'indemnisation entière, légalement garantie, de la part de l'employeur 

ACCIDENTS DU TRAVAIL 
MALADIES PROFESSIONNELLES 

LUXEMBOURG 

R.G. 1) 

s x 4 x p 
5 

Aucun plafond pour les 
ouvriers 
261 000 Flux. par an pour 
les employés 

PENSIONS 

PAYS-BAS 

R.G. 1) 

10% 

s x 7 x p 
ïO 

(plafond de salaire: 
10 022,-Fl.) 

3) La pension est majorée de 5% pour l'épouse et chaque enfant à charge ltgé de moins de 18 ans (21, s'il s'agitd'un élève de l'enseignement secondaire ou professionnel; 26, s'il s'agit d'un étudiant) ou invalide, et d'une 
allocation mensuelle de 35 000 lires pour les invalides complets ayant besoin de 1' aide d'une tierce personne. 
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Tableau VIl 
CHOMAGE 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
MONTANTS 

( Situation au 1er avril 1967) 

N' de la 
moaographie 

258 

158 

Régime 

Montant 
(paî'-}Our ouvrable) 
en chiffres absolus 
ou en % du salaire 

AllEMAGNE (R.F.) 

R.G. 1) 

Au cours des dern1ères 2 an
nées: 6 mois d'assurance (2) 

3 jours 

BElGIQUE 

R.G. l) 

varia ble selon l'âge : de 
75 jours de travail salarié au 
cours des 10 derniers mo1s 
(-18 ans) à 600 jours au cours 
des 36 derniers mois (+ 50 ans) 

(pour d'autres branches de 
1 'économie : l jour) 

Montant maximal, y compris les 50 % à 60 % du sa la ire moyen 

~~l~c(!~~~~r!a:~~;:~e:t entre d'un travailleur non qualifié 

80 % (bas salaire) 

1) Pour les détails voir "R.G. - ChOmage"; ici seulement "chOmage complet" 

2) Au cas où ces conditions ne sont pas remplies, droit aux secours de chOmage 

FRANCE 

R.G. l) 3) 

(Régime d'assistance: voir à 
cet endroit: R.G.) 

(Fonds des Charbonnages de 
France) 

(régime d'assistance: voir à 
cet endroit: R.G.) 

ITAliE 

R.G. l) 

52 semaines de cotisations 
pendant les 2 dernières 
années 

- 24 mois d'affiliation 
- 7 jours 

lUXEMBOURG 

R.G. l) 

(Régime d'assistance: voir à 
cet endroit: R.G.) 

400 Lit. (Régime d'assistance: voir à 
+majorations pour membres de cet endroit: R.G.) 
la famille à charge 

3) Mêmes règles que dans le régime général. En plus, Fonds des Charbonnages de France (pour 1 'indemnisation du chOmage partiel dtl à la mévente) 

PAYS-BAS 

R.G. l) 

6 semaines de stage précédant 
illliÎiédiatement la période de 
chômage ou 65 jours d'assurance 
au cours de la dernière année. 
Néant. 

80% 
(Plafond 38,40 Fl./jour) 
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Tableau VIII 

N' de la 
monographie 

257 

157 

Régime 

Limite d'âge 

Montant 

AllEMAGNE (R.F.) 

R.G. 1) 

Voir "orphelins" (3) mais les 
allocations familiales sont 
accordées au-delà de 25 ans 
lorsque les enfants ne peuvent 
subvenir à leurs propres be
soins à la suite d' infirmités 
physiques ou mentales 

2e enfant: 25,- DM sur demande 
de 1' intéressé et lorsque le 
revenu ne dépasse pas DM 7 800 
par an; 
3e enfant: 50,- DM 
4e enfant: 60,- DM 
5e enfant et suivants: 70,- DM 
par mois 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

BELGIQUE 

R.G. 1) 

14 ans 

21 ans: en cas de formation 
professionnelle 
25 ans : handicapés et étu-
diants 
i 11 imité : en cas d' incapa
cité de travail 

ler enfant de 558,75 fb (2) 
à 879,-- fb 

2e enfant de 900,-- fb (2) 
à 1 220,25 fb 

3e enfant et 
suivants de 1 250,-- fb (2) 

à 1 570,25 fb 

FRANCE 

R.G. 1) 

15 ans 

18 ans: en cas d'apprentissage 

20 ans: si 1 'enfant fréquente 
1 'école; en cas d' incapacité 
de travail; ou pour la fille 
(ou la soeur) si elle se 
consacre aux travaux ménagers 
et à l'éducation de deux 
fants de moins de 14 ans 

ITALIE 

R.G. 1) 

18 ans: pour les enfants 
n'exerçant pas une activité 
rémunérée 

21 ans: pour les enfants fré
quentant une école moyenne ou 
professionnelle 
26 ans: pour les enfants sui
vant des études uni ver si taires 
sans limite d'âge: en cas d'in
capacité de travail 

2ème enfant 22 % 1 320 Lit par semaine pour 
3ème enfant (et chaque enfant à charge (4) 
pour chacun des 
suivants) 33 % 
du sala1re de base (forfai tai
re) de 313,50 F par mois 

(non compris 1 'allocation de 
salaire unique qui peut s'a
jouter aux allocations fami
liales) 

( l) pour les détails concernant les candi ti ons d'ouverture des droits, dérogations, prestations supplémentaires, etc., voir "R.G. - allocations familiales" 

(2) selon l'âge, le premier montant indiqué est celui alloué pour l'enfant de moins de 10 ans (voir R.G.) 

(3) à partH du l/7/1964 
(4) des allocations, sous certaines candi tians, sont également payées pour d'autres membres de la famille à charge: 

conJoint, frères, soeurs, neveux, parents et autres ascendants. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 

LUXEMBOURG 

R.G. l) 

19 ans 

25 ans: en cas de forma tian 
professionnelle 
illim1té: en cas d'incapacité 
de travail si celle-ci a été 
constatée par sui te d'in firmi té 
ou de ma la die chronique a va nt 
l'accomplissement de l'âge de 
19 ans 

LIMITE D'AGE 
MONTANTS 

PAYS-BAS 

R.G. (+ R.C.) 

16 ans 

27 'ans pour les enfants qui 
sui vent des cours d'enseigne
ment ou de formation profes
sionnelle, ou qui sont malades 
ou infirmes. 

R.G. : par trimestre pour le 

er et 2e en fa nt 
3e enfant 

ïërenfant 98,28 Fl. 
chacun 555 Flu 2e et 3e enfant 113,10Fl. 

6 45 F 1 u 4e et 5e enfant 152, 10 Fl. 
~e enfant 

e enfant 
e enfant 
partir du 7e enfant 

chacun 

i~~ ; ~~ Ge et 7e enfant 169,26 Fl. 

825Flu Se ::~~~~t=t les l87,20Fl. 

885 F lu =~~~a~t=~u~o~~ i:s::!~~t i~t e!~s 
déJà versé une prestation pour 
enfant à charge au titre du ré
gime général, les personnes oc
cupées dans 1' industrie minière 
perçoivent en sus, au titred'un 
régime complémentaire, une allo
cation qui est fonction du mon
tant de leur salaire. 
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Tableau IX 

N" de la 
monographie 

Allemagne 
253.734 
France 
254.54 
Italie 

156 .671 .6 

Prestations 

Conditions d'attribution 

Montant 

ALLEMAGNE (R.F.) 

1) Rente de mineur "à ca use 
d'une diminution de la 
capacité d'exercer la 
profession de mineur 11 

2) Prestations compensatoires 
en cas de cessa t1on de 
l'activité minière pour 
des raisons économ.1ques 

ad 1) Sans âge m1nimum : 
Durée d'assurance (R.M.): so-iiiüis __________ _ 

b) Une réduct1on de la capaci
té professionnelle est présu
mée dans les conditions sui
vantes: 
~.: 50 ans 
Durée d'affiliation (R.M.): 
300 mois, dont 180 mois comme 
abatteur ou travailleur assi
milé au fond 

ad 2) 
a) 55 ans accompl1s 
b) Période d'affiliation de 
300 mois au R,M, où 1' inté
ressé a travaillé à titre 
permanent ou temporaire 
comme piqueur ou effectué 
d'autres travaux au fond, 

adl)(~x (~) 
lOO lOO 

ad 2) (~ x (n x 2) 
lOO 1'60' 

(explications : voir "inca pa ci té 
de travail") 

Suppléments pour 1) et 2) 

1) supplément de travail fourni 
2) supplément pour enfants 

(Voir "incapacité de trava11) 

(l) En Allemagne, également les mineurs ayant cessé leur activité. 

( Situation au 1er avril 1967 ) 

BELGIQUE FRANCE 

l) Allocation spéciale 

2) Indemnité cumulable 
accordée aux mineurs qui 
continuent à travailler 
à la mine 

!L!!!.~c::l!!.!.~!!__~~c::!l!!~ 
Age: moins de 55 ans 
~!:~~~~~!:~ice: 30 ans 

~2_-~c:!~~!.!~_c::umu!_~~ 
!~: 55 ans 
Q.'!!:~~~~!:_~ice: 30 ans 

Ajournement de la pension de 
VIeillesse 
cumul avec le sala1re 

!.Ll!ll o~!_ ion -~!.l!!~ 
Age 

Durée du servi- moins de 50 
ce au fond de 50 à 55 

moins de 10 ans 
10 à 19 ans 
20 ans et plus 

ans ans 

266 F 266 F 
520 F 520 F 
694 F 1041 F 

Durée du servi- Age minimum: 
ce au fond 55 ans 

moins de 10 ans 
10 à 19 ans 
20 ans et plus 

694 F 
868 F 

1041 F 

ITALIE 

Rentes de transi ti on 

Avoir abandonné le travail, 
pour des raisons de prévention 
à 1 a sui te d'une incapacité 
permanente inférieure à 80 %, 
due à 1 'asbestose ou à la si
licose 
Durée: 1 an 

- 2/3 du salaire moyen journa
lier (en cas de chOmage tem
poraire) 

2/3 de la différence entre 
1 'ancien salaire moyen jour
nalier et celui perçu dans 
le nouvel emploi 

LUXEMBOURG 

AUTRES PENSIONS ET 
PREST A Tl ONS 

ASSIMILABLES A DES 
PENSIONS VERSEES AUX 

MINEURS ACTIFS n> 

PA YS-BAS 

Supplément de salaire en cas 
de mut at ion entraînant une ré
duction de salaire. 

I. Supplément versé par la 
ca1sse de maladie en cas de 
mutation pour raisons médi
cales et après au moins 5 
années d'affil1ation. 

I. Supplément versé par la 
ca isse de ret ra 1 te en cas 
de mutation pour raisons 
médicales ou techn1ques et 
si certa1nes conditions 
quant à 1 'âge et la durée dE 
serv1ce sont remplies. 

I. 0,60 (Lv - Ln) - R 

II. (d0 - lO) x 0,01 Lv 
(d - 25) X 0,01 LV 

Lv = sa la ire antér1eur 
(a va nt la mutation) 

Ln = nouveau salaire (après 
la muta ti on) 

R = pension d' inval1dité 
ou pens1on au t1tre dE 
l 'assurance-acc1dent 

d 0 = anc1enneté au front de 
taille dans les m1nes 
néerlandaises 

d = anc1enneté dans les 
mines néerlandaises 
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